
L'occupation de /'ambassade des Etats-Unis en Iran a contribué à remettre sur le devant de la scène 
le problème des droits de l'homme. 



A PROPOS 
DES DROITS DE L'HOMME 

N o u s p u b l i o n s ici d a n s le c a d r e de ia p r é p a r a t i o n d u IV C o n g r è s 
du P C R m l , d e u x c o n t r i b u t i o n s d e c a m a r a d e s : u n e s u r la q u e s t i o n 
d e s dro i ts de l ' h o m m e , l 'autre s u r l es rappor ts p a r t i - s y n d i c a t . 

Démocratie socialiste 
et droits de l'homme 

1 ) le mouvement d'opposition démocratique en Union 
Soviétique, (ceux qu'on appelle les «dissidents») est une 
composante significative de la situation mondiale à 
l'heure actuelle.Un des principaux points d'unité de c e 
mouvement est la lutte pour les «droits de l 'homme». 
Notre Parti soutient cette lutte. Mais quelle est pour 
nous la signification de ce mot d'ordre: «droits de 
l'homme»? S'agit-il d'une revendication juste en son 
fond, ou d'une revendication que nous soutenons parce 
qu'elle est tactiquement juste dans la lutte contre le 
social- fascisme, mais limitée parce que restant sur le 
terrain de la démocratie bourgeoise? 

2) dans l'histoire de l'Union soviétique, nous établis
sons une rupture entre la période de Staline et celle de 
Krouchtchev: passage de la dictature du prolétariat à la 
dictature d'une nouvelle bourgeoisie. A u contraire les 
dissidents soviétiques, tout en notant des changements 
dans différents domaines, en particulier dans l'adhésion 
des masses au pouvoir, soulignent cependant la conti
nuité du système politique, y compris ceux des «dissi
dents» qui font une analyse relativement proche de la 
notre de la société actuelle (comme Victor Faynberg, ou 
L. Pl iouchtch, qui estime qu'il s'agit d'une société qui 
«tend» vers le capitalisme bureaucratique d'état) . Et ifs 
soulignent une continuité dans le mouvement d'opposi
tion démocratique entre la période de Staline et la 
période actuelle. Nous introduisons une différence de 
classe entre ces deux périodes. Un dissident comme 
Pliouchtch dénonce «l'absolutisation du critère déclasse» 
comme la «justification théorique» qui a permis à Staline, 
puis à Khrouchtchev et Brejnev, d'instaurer une dictature 
de type fasciste. 
La lutte pour les droits de l 'homme était-elle juste à 
l'époque de Staline? 

3) La question ne vaut pas seulement pour l'Union 
Soviétique de Staline.Elle est d'une actualité brûlante en 
Chine, où les procédés antidémocratiques constituent un 
des principaux reproches adressés aux «quatre».Dans «Le 

Monde», Alain J a c o b , (et sur ce point précis, il n'y a 
aucune raison de penser qu'il ment) raconte comment la 
question des droits de l 'homme a constitué l'objet de 
discussions animées dans les dazibaos et des rassemble
ments populaires à Pékin. Et ie point de vue selon 
lequel «le peuple aussi a besoin des droits de l 'homme» 
semblait assez largement partagé. 

Dans les articles, par ailleurs fort intéressants, qu'il a 
consacrés au débat actuel sur la démocratie socialiste en 
Chine, ie Q D P n'a pas fait mention, à ce que je crois, de 
cette question. Pourquoi? 

, 4) A ce stade, se pose la question théorique :ie mot 
d'ordre des «droits de l 'homme», parlant de «l 'homme» 
en général, faisant donc abstraction du critère de classe 
const'rtue-t-il autre chose qu'une catégorie de la philo
sophie humaniste bourgeoise, peut-il être autre chose 
qu'une mystification, qu'un mot d'ordre de la bour
geoisie, de même que de parler de démocratie en 
général,sans dire quelle c lasse est au pouvoir, quelle 
c lasse est opprimée? 
Il semble que oui. 

Entre la démocratie bourgeoise et ia démocratie 
prolétarienne, il y a évidemment rupture:«l'état (de la 
période de renversement et de suppression complète de 
la bourgeoisie)doit donc nécessairement être démocra
tique d'une manière nouvelle (pour les prolétaires et les 
non-possédants en général) et dictatorial d'une manière 
nouvelle (contre ia bourgeoisie).;;(Lénine, L'état et ia 
Révolution, chapitre 2 ,3éme partie). 

Mais if me semble qu'il y a également continuité, en 
ce sens que certains traits de ia démocratie bourgeoise 
(plus ou moins réalisés selon les conditions historiques, 
sous la dictature de ia bourgeoisie, et pour lesquels doit 
parfois lutter le prolétariat) doivent se retrouver dans la 
démocratie socialiste. 

Est-il révisionniste de souligner cette continuité? je ne 
le pense pas. Voici comment Lénine présentait la chose, 
en commentant un texte où Marx tirait le bilan de la 
Commune de Paris .Ainsi, la Commune semblait avoir 
remplacé la machine d'état brisée en instituant une 
démocratie «simplement» plus complète: suppression de 



Contributions 

l'armée permanente, electivité et révocabilité de tous les 
fonctionnaires sans exception. Or, en réalité, ce «simple-
ment» représente une œuvre gigantesque; ie remplace
ment d'institutions par d'autres foncièrement différen
tes. C'est là justement un cas de «transformation de ia 
quantité en qualité» : réalisée de cette façon, aussi 
pleinement et aussi méthodiquement qu'il est possible de 
la concevoir, la démocratie, de bourgeoise, devient 
prolétarienne; d'état C pouvoir spécial destiné à mater 
une classe déterminée),elle se transforme en quelque 
chose qui n'est plus, à proprement parier, un Etat»{Léni
ne, l'Etat et la révolution, chapitre 3, 2éme partie). 

5) Envisager à la fois cette rupture et cette continuité 
me parait nécessaire d'un point de vue matérialiste. 
A propos des rapports de production dans la première 
phase de la société communiste et plus précisément de 
la répartition, Marx disait dans la critique du programme 
de Gotha : « le droit ne peut jamais être plus élevé que 
l'état économique de la société et que le degré de 
civilisation qui y correspond.» 

Il faut bien sûr se méfier du raisonnement -mécaniste 
ou par analogie, mais ne peut-on pas transposer cette 
affirmation au domaine de la superstructure?Ce qui 
signifierait ceci :Les revendications démocratiques for
mulées par le prolétariat et le peuple dans le cadre de la 
société capitaliste, (parmi lesquels les «droits de l'hom
me») , demeurent actuelles dans les premières phases de 
l'édification de la société socialiste, et de l'Etat de 
dictature du prolétariat doit s'y conformer. Le caractère 
bourgeois de ces revendications démocratiques tient à 
leur aspect formel :ne pas être empêché de penser, de 
parler, et -dans certaines limites- d'agir comme on 
l'entend. Dans la société socialiste, cette démocratie 
bourgeoise coexiste et s'oppose avec la démocratie 
prolétarienne, qui implique le devoir pour chacun de se 
forger un point de vue juste à travers ie débat et en 
recherchant la vérité dans les faits. 

D'un certain point de vue, cette coexistence correspond 
à un constat d 'échec: échec partiel et provisoire de la 
démocratie prolétarienne dans son effort pour obtenir 
l'adhésion active de, ia totalité de la population à la 
construction du communisme. Elle est liée à une certaine 
étape historiaue dans cette construction et dans le 
progrès de la conscience communiste . 
A propos du caractère formel des régies démocratiques: 
voici comment le problème est actuellement posé par le 
PCC: 
«Il faut garantir aux citoyens la jouissance des droits que 
leur confère la constitution ...» 
«Pour garantir la démocratie populaire, il faut renforcer la 
légalité socialiste, codifier la démocratie en un système et 
sous une forme juridique .... 
....les parquets et organismes judiciaires doivent jouir de 
l'indépendance qui leur est due; ils doivent assurer au 
peuple l'égalité de chacun devant la loi établie par le 
peuple lui même.. : » 
(communiqué de la 3éme session piénière du C.C. issu 
du 11 e Congrès du PCC adopté ie 22 décembre 1979). 

Ce n'est que progressivement, dans la marche vers le 
communisme,que le caractère «formel» de certaines 
règles démocratiques pourra être dépassé. Comme le dit 
Lénine:/.* suppression de l'Etat est aussi la suppression 
de la démocratie,l'extinction de l'Etat est l'extinction de 
ia démocratie. »{Lénine, l'Etat et la Révolution, chapitre 
4, 6 e partie ) 

6) Il est bien clair qu'il ne s'agit pas,au nom du 
respect des formes démocratiques, de se lier les mains 
dans la répression des tentatives contre-révolutionnaires 
de la bourgeoisie. (Il- ne semble pas d'ailleurs que la 
Charte Internationale des droits de l'homme, référence 
des dissidents soviétiques, fasse mention du droit de 
s'organiser pour ia subversion),De même que le proléta
riat sait très bien que la bourgeoisie ne le laissera pas 
pacifiquement s'organiser pour la révolution. 
Mais les mesures spécifiques de répression contre les 
éléments bourgeois pris individuellement (suppression du 
droit de vote, de la liberté d'expression, emprisonne
ment, exécution.. . ) , si elles sont justifiées dans certaines 
phases de la lutte de classe ne sont pas indispensa-
blement liées à la dictature du prolétariat, qui est une 
dictature contre la bourgeoisie en tant que classe, 
l'expression de points de vue bourgeois ne mène pas 
forcement au renversement de la dictature du prolétariat, 
heureusement la «large démocratie» est une des formes 
de la lutte du prolétariat contre ia bourgeoisie. -

D'autre part; il y aurait danger pour la dictature du 
prolétariat elle-même à faire de ce type de répression un 
moyen ordinaire. En effet, nous savons que dans ia 
société socialiste (comme d'ailleurs dans la société 
capitaliste ) la distinction entre contradictions au sein du 
peuple et contradictions entre ie peuple et ses ennemis 
n'est pas toujours facile à établir. Dans ce casj'usage 
non nécessaire de mesures répressives pour régler les 
contradictions peut aboutir à couper l'Etat prolétarien des 
masses, et à vider de son contenu la dictature du 
prolétariat. De ce point de vue, les violations de la 
démocratie socialiste reprochées aux Quatre en Chine 
sont bien peu de choses en comparaison de celles de 
Staline en Union soviétique. 

7) En matière de conclusion: 

Si cette question me parait importante, c'est que les 
travailleurs et les intellectuels progressistes, lorsque l'on 
parie du socialisme, nous interpellent souvent sur cette 
question des libertés démocratiques et des droits de 
l'homme. Et cela ne peut absolument pas se réduire à 
l'influence des «nouveaux philosophes», même si ça peut 
expliquer leur mode (bien passagère). 

Et il me semble qu'on pourrait être beaucoup plus clairs 
et nets sur cette question, tant lorsqu'il s'agit de 
critiquer «les erreurs et les insuffisances de Staline» et 
d'analyser cette période de l'histoire de l'Union Soviéti
que,que dans la définition de notre propre projet de 
société. 

Philippe 11« (Paris) 
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CONTRIBUTION AU DEBAT 
SUR LES RAPPORTS 

PARTI-SYNDICAT AUJOURD'HUI 
(et nos références marxistes-léninistes) 

Pour aborder les rapports des marxistes-léninistes 
avec lemouvement syndical, encore faut-il rappeler qu'en 
1970 cequi prévalait n'était pas un travail communiste dans le 
syndicat. Une activité de masse, à échelle réduite, 
s'effectuait à l'entreprise dans des comités (de base ou 
de lutte), avec une ambiguïté de taille : cercle politique? 
syndicat rouge? substitut à un travail de cellule com
muniste? échapatoire à la lutte interne dans le syndicat à 
la suite de cas de répression? Une clarification a eu lieu 
avec les premières expériences révolutionnaires d'inter
vention dans le syndicat ( à l'échelon du collecteur ou du 
délégué d'atelier, essentiellement ) et le passage franc à 
un travail de section syndicale d'une part, et de 
constitution des premières cellules d'entreprises stables 
effectuant un réel travail communiste, d'autre part. De 
ce point de vue, l'orientation prise en 1972 a marqué un 
tournant profondément juste, sans lequel on peut s'inter
roger : quel écho de masse aurions nous ? C'était décisif 
(cf. Front Rouge, ancienne série, 1977 : «L'antisyndica-
lisme, rançon du révisionnisme»). 

Au moment de la lutte de Lip nous nous félicitions « les 
camarades ont pris en main le travail dans les syndicats, 
ont commencé à rassembler autour d'eux des syndica
listes révolutionnaires, sur leurs secteurs de travail ». 
Nous ajoutions que « l'intervention dans la lutte de Lip a 
permis de se faire une idée plus précise de ce que 
pouvait être le syndicalisme révolutionnaire en œuvre, de 
préciser le rôle des chefs ouvriers dans la lutte et 
l'attitude que l'on devait avoir par rapport aux délégués 
en général ». Ainsi, depuis 1973, un cadrage politique 
juste était fourni. On peut dire que du choix de 72 et des 
efforts de précision de 73 vient ensuite l'essentiel de nos 
options en matière de travail syndical et, dans une 
certaine mesure, une partie des idées du Front ( défini 
après le deuxième congrès du PCRml ). 
Encore aujourd'hui cette référence à l'existence de 
« syndicalistes révolutionnaires (sans parti )» est au cœur 
de plusieurs débats à mener entre nous et avec notre 
partenaire, le PCML, d'ici la constitution du Parti 
unifié...et sûrement encore après! 

Aussi peut-on partir de ce problème pour aborder 
quelques points, dans ce texte ou dans la suite du 
débat . 

A propos des syndicalistes 
révolutionnaires 

Pourquoi parlons nous de «syndicalistes révolu-
tionnaires»?Peut-on être révolutionnaire sans parti dans 
le syndicat? Y a-t-il une frange de travailleurs qui soit 
plus que. la périphérie sympathisante du Parti et autre 
chose qu'un ensemble de syndicalistes « simplement » 
plus combatifs que d'autres? 

On nous interpelle là-dessus actuellement. Les hésita
tions de certains syndicalistes, notamment CFDT, dans la 
période, tout comme les difficultés des luttes actuelles, 
sont pris comme prétexte :«Lip 73 est loin; que vaut 
donc, à l'épreuve des faits, le caractère révolutionnaire 
d'une certaine frange de syndicalistes actifs dont vous 
nous parlez?» 

Or les faits sont là pour montrer à Merlin-Gerin ou à Pont 
de Claix que, dans les luttes actuelles de l'automne 79 
( comme d'ailleurs celles de l'immédiat lendemain des 
législatives : Cléon, Moulinex...), il existe des syndica
listes qui peuvent légitimement prétendre à l'épithète de 
révolutionnaires sans parti.Non seulement ils ont une 
pratique syndicale de classe, démocratique et offensive, 
mais ils veulent « des changements politiques pro
fonds », « une France socialiste », « le pouvoir des 
travailleurs » (sans le PC et le PS ). Ils sont partisans 
d'un rôle politique pour le syndicat mais sans que cela 
tienne lieu de l'activité d'un parti révolutionnaire, «simple
ment», (si l'on peut dire?) ils ne nous connaissent 
guère, ont parfois des a priori ou des critiques (certaines 
fois justifiées ) contre nous, et, le plus, souvent, une 
vision très confuse du rôle d'un parti communiste. 
Attachés, comme tout bon syndicaliste, à la notion de 
rapport de force, ils nous reprochent souvent de «ne pas 
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être à l'échelle », « de manquer de crédibilité », sans voir 
ce qu'eux-mêmes peuvent nous apporter. 

Ces militants ne sont pas des millions sans doute, mais 
ils sont des milliers, c'est sûr, et les rallier au Parti nous 
ferait faire un grand pas. Les avoir comme compagnons de 
route, avoir avec eux un rapport permanent de dialogue 
politique et d'unité d'action est, de toute façon, déjà 
quelque chose de précieux. C'est un élément important 
de notre travail de front que de les concerner, les 
intéresser et les mobiliser. Pour l'édification du Parti de 
type nouveau, cette masse de travailleurs sans parti, 
révolutionnaires dans le syndicat, est un enjeu. L'élabo
ration de la ligne, l'élévation de nos capacités tactiques 
et l'avancée de la lutte contre le gauchisme passent 
chacune en partie par la confrontation avec cette frange 
de travailleurs avancés, politisés, et de chefs ouvriers, 
qu'elle englobe. 

Marx, dans «Salaire, prix et profits»,appelle les 
syndicats à se placer dans une perspective révolution
naire, à dépasser leur situation de « centres de résistance 
aux empiétements du capital», à ne pas se satisfaire 
d'une « guerre d'escarmouche contre les effets du 
système actuel». Ainsi, pour lui, être syndicaliste et 
révolutionnaire, c'est «essayer en même temps de le (1) 
changer, en se servant de leur (2) force organisée 
comme d'un levier pour l'émancipation finale de la classe 
ouvrière, c'est à dire pour abolir une fois pour toutes le 
salariat ». 

Les syndicalistes révolutionnaires d'aujourd'hui ne s'as
signent pas d'autre but. Et c'est bien au Parti de mener 
le débat et l'action, pour les amener à préciser ce que 
signifie cette « émancipation » et les moyens d'y par
venir. 
C'est bien pour cela aussi que le troisième Congrès du 
PCfiml reconnaît l'existence de ces militants comme un 
courant de fait, qu'il s'agit à'<s.appuyer et aider à 
s'affirmer dans le sens de l'alternative révolutionnaire » 
(FR-4-page 94). 
Encore faut-il bien prendre la mesure de ce qu'implique 
une telle attitude et s'unifier en profondeur sur ses 
conséquences. 

Rappelons les positions de nos Congrès : 
• 1974 : «Les communistes s'appuient sur les aspira

tions révolutionnaires des travailleurs pour développer 
une véritable opposition syndicale révolutionnaire face 
aux voies réformistes et révisionnistes impulsées par les 
directions confédérales dans les syndicats » 
m 1976 : «Les communistes appuient et aident à se 

développer le courant d'opposition syndicale révolution
naire (...) Ce courant exprime les aspirations révolution
naires des travailleurs dans les confédérations CGT et 
CFDT, et leur volonté d'unification syndicale sur une 
base de lutte de classe. » 
m 1978 : «De nombreux syndicalistes s'opposent à 

différents niveaux à la pratique et aux orientations qui 
dominent actuellement les confédérations (...) Ce cou
rant exprime de plus en plus les aspirations révolution
naires des travailleurs. Le PCRml l'appuie et l'aide à 
s'affirmer dans le sens de l'alternative révolutionnaire». 

Cette évolution sensible de nos textes programmatiques 
découle de l'enrichissement de la pratique du Parti de 74 
à 78. Elle n'a pas un sens étroitement tacti
que. Elle prend en compte l'analyse faite dans 
le Manifeste pour le socialisme des spécificités de la 
classe ouvrière de notre pays et de sa riche expérience, 
de la capacité actuelle d'une frange avancée de travail
leurs, en bonne part syndicalisés, à aller plus loin que la 
résistance aux attaques du capital et à dresser « un 
véritable réquisitoire contre cette société actuelle qui a 
fait son temps ». 
L'autocritique du Comité Central au troisième Congrès du 
Parti (FR 4 p.78 ) n'a en rien altéré ou renié ces analyses 
puisque la surestimation des aspirations révolutionnaires 
critiquée portait sur le rythme, l'étendue (d'une 
frange à la masse des travailleurs ) du développement de 
ces facteurs. Loin de prendre la partie révolutionnaire 
pour le tout syndicaliste, en dégageant l'existence et le 
rôle de cette frange avancée nous avons rendu compte 
d'une réalité militante propre à la période. 

Qu'avons-nous donc sanctionné de 1974à 1978? 
• l'existence de syndicalistes révolutionnaires sans 

parti (et souvent sans liens avec le Parti, du fait de notre 
état actuel d'implantation ) agissant dans le sens des 
intérêts de la classe ouvrière et de la voie tracée par le 
Parti,objectivement. 

• la capacité de ce courant de fait (non figé, ni même 
organisé) à exprimer les aspirations avancées, révolution
naires, dans le syndicat. 

• la réalité de l'opposition au réformisme et au révision
nisme, chez ces militants. 

• la nécessité pour le Parti de clarifier cette oppposi-
tion en la rendant tout à la fois consciente d'elle-même, 
plus lucide et plus nette politiquement dans ses options 
révolutionnaires et sa pratique syndicale. 
Reconnaître des faits (qui n'avaient d'ailleurs pas attendu 
nos observations pour se produire!) et en tirer des 
conclusions pour l'affirmation d'une politique syndicale 
d'opposition (marquée par des batailles concrètes dans la 
CGT et surtout dans la CFDT, de 74 à 78) : le troisième 
Congrès a bien rempli sa tâche. 

La conclusion logique de tout cela devrait donc être 
double : 
-se donner les moyens appropriés au rôle qu'on veut 
donner au Parti 
-avancer dans l'édification du Parti et sa reconnaissance 
par de nombreux syndicalistes appelés à le renforcer. 
Il va falloir tirer, par ailleurs, le bilan de ces tâches, dans le 

cadre du quatrième Congrès du Parti, examiner les acquis 
et les limites de l'organisation et du contenu de notre 
activité dans les syndicats. 

Le propos ici est plutôt de s'interroger sur les 
fondements de notre activité et nos références 
marxistes-léninistes en la matière. 
En effet, certains -dans la CFDT notamment- nous 
reprochent notre léninisme (tout en n'hésitant pas à le 
caricaturer pour faciliter leur besogne ), mais d'autres 
militants, se référant par contre assez étroitement à tel 
ou tel texte de Lénine ou de la troisième Internationale, 
s'étonnent de la formulation de nos tâches lors du 
Congrès de 78 du Parti. 

(Die système actuel 
(2)celle des syndicats 
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Dans le rapport part i -syndicat qu 'on se propose d'exa
miner, il y a donc une démarche logique (en apparence 
au mo ins lqu i , contestant l 'existence de «syndicalistes 
révo lu t ionnai res (sans part i )» conço i t et expr ime le rôle 
du parti commun is te face au mouvemen t syndical en 
France au jourd 'hu i avec les termes mêmes de «Que 
faire?» (1902) et la référence r igide aux 21 condi t ions 
d 'adhésions à l ' Internationale. 

- Il sera, sans doute , nécessaire de s'unif ier dans les 
r a n g s m a r x i s t e s - l é n i n i s t e s su r la m a n i è r e 
de répondre aux anarchosyndical istes et aux réformistes, 
en particulier aux campagnes anti- léninistes menées 
régul ièrement par Edmond Maire sous couver t de cr i t i 
quer le PCF. Mais pour cela, il est bien urgent de 
s 'entendre : de quelles références léninistes parlons nous 
et commen t être au jourd 'hu i en mesure de retenir des 
leçons fondamenta les de Lénine, sans se f iger dans le 
recopiage des p o s i t i o n s ^ e s at t i tudes et du style de la 
t ro is ième in ternat ionale , sans prendre chaque tex te ou 
chaque décision au pied de la lettre? 
La démarche de notre Part i , tant dans le Manifeste pour 
le socialisme que dans la lut te contre les défauts 
gauchistes, devrait nous permett re d 'aborder sereinement 
ces quest ions. 

A propos du rôle du Parti 
dans le syndicat 

La t h è s e la p l u s e n v o g u e c h e z les s y n d i c a l i s t e s 
« p u r s » , q u i nous r e p r o c h e n t n o t r e r é f é r e n c e l én i 
n i s t e , est celle d 'une confus ion des tâches de (e t entre) 
part i et syndicat. La CFDT a (depuis son congrès de 
1970) codif ié une certaine d is t inct ion de la manière 
suivante : 
«entre les organisations politiques qui ont naturellement 
vocation à accéder au gouvernement et à exercer le 
pouvoir, et les organisations syndicales qui n'ont en 
aucune façon cette vocation» 

Ce que le congrès de 1973 devait préciser ainsi: 
«dans l'entreprise, les différentes organisations politiques 
du mouvement ouvrier s'expriment, mais la responsabilité 
de la conduite de la lutte doit rester celle Je l'organisa
tion syndicale » 

Enfin, après son 38e congrès et dans la polémique 
toujours en cours avec le PCF et la CGT, la CFDT a f ini 
par cadrer les choses assez clairement pour elle (Syndi 
calisme Hebdo du 15/11/79) : 
«// n'y a pas pour elle, de répartitions des tâches entre 
les organisations du mouvement ouvrier, parce que cette 
répartition conduit nécessairement à la subordination des 
uns par rapport aux autres, conduit à la courroie de 
transmission. (...) Ce qui distingue le parti et le syndicat, 
ce n'est donc pas la différence du champ d'intervention, 
pour reprendre une expression de Jean Colpin ( BP du 
PCF), c'est la fonction de chacun dans ce champ 
d'intervention. Pour le parti, c'est la conquête du pouvoir 
politique, la vocation à la gestion de l'état. Pour le 
syndicat, c'est l'organisation des travailleurs et l'expres
sion de leurs besoins, y compris face au pouvoir 
politique. Ce qui exige son indépendance.» (3) 

Ainsi la boucle du raisonnement est bouclée, tandis qu 'au 
passage est fo r tement cont ingenté le rôle du Parti : c 'est 
le pr imat, incorrect , du syndicat ! 

Cette démarche n'est pas nouvelle en fai t . Lénine 
l'a débusquée . Mais c 'est , sans d o u t e , un tex te de Ftosa 
Luxembourg qui expr ime de la manière la plus proche 
des réalités du mouvement syndical occidental cette 
même cr i t ique: 
«Il n'y a pas deux luttes différentes de la classe ouvrière, 
une économique et une politique, il n'y a qu'une seule 
lutte de classe, tendant à la fois à limiter l'exploitation 
capitaliste au sein de la société bourgeoise et à sup
primer l'exploitation capitaliste et en même temps la 
société bourgeoise. » 

Ces deux faces de la lutte de classe «ne représentent pas 
deux actions parallèles, mais seulement deux phases, 
deux degrés, de la lutte d'affranchissement de la classe 
ouvrière». C'est pourquoi (des syndicats ne représentent 
que les intérêts de groupes et un stade de dévelop
pement du mouvement ouvrier. Le socialisme représente 
la classe ouvrière et les intérêts de son émancipation 
dans leur ensemble». «La théorie de /'«égalité des droits» 
entre les syndicats et le Parti socialiste (...) est une 
expression de la tendance bien connue de cette aile 
opportuniste du socialisme qui veut réduire en fait la 
lutte politique de la classe ouvrière à la lutte parlemen
taire, et transformer la social-démocratie d'un parti 
prolétarien révolutionnaire en un parti réformiste petit 
bourgeois ». Mais encore -.«finalement l'habitude de pas
ser sous silence les limites objectives tracées par l'ordre 
social bourgeois à la lutte syndicale, se transforme en 
hostilité directe contre toute critique théorique qui 
montre ces limites en les rattachant au but final du 
mouvement ouvrier ».Ce qui fait que :«On finit par 
s'opposer à la théorie socialiste elle-même :on cherche à 
tâtons une «nouvelle théorie syndicale», c'est à dire une 
théorie qui ouvrirait aux luttes syndicales -par opposition 
à la doctrine socialiste- sur le terrain de l'ordre capita
liste, des perspectives illimitées de progression écono
mique», (extrait de: Grève de masse; partis et syndicats, 
chapitre 8, Maspéro) 
Comme on le voi t cet te m a g i s t r a l e c r i t i q u e m a r x i s t e 
d u r é f o r m i s m e s y n d i c a l garde tou te son acui té , à 
rencont re de la démarche cédétiste actuelle no tammen t ! 

L é n i n e , Rosa L u x e m b o u r g e t la t r o i s i è m e 
I n t e r n a t i o n a l e o n t p o s é su r d e b o n n e s b a s e s les 
r a p p o r t s g é n é r a u x d u pa r t i p r o l é t a r i e n e t des s y n 
d i c a t s . 
Mais dès la deuxième internat ionale (congrès de S tu t tgar t 
1907) une appréciat ion posit ive des liens nécessaires et 
de la con f ron ta t i on synd icats-par t i éta i t donnée : 
« les syndicats ne rempliront pleinement leur devoir dans 
la lutte pour l'émancipation des ouvriers que si leurs 
actes s'inspirent d'un esprit socialiste entièrement.Le Parti 
a le devoir d'aider les syndicats dans leur lutte pour 
ié/evation et l'amélioration de la condition sociale des 
travailleurs » 

(3) Pour approfondir la démarche CFDT, on pourrait étudier 
sa revue CFDT A u j o u r d ' h u i ( N ° 1 2 : Les rapports 
syndicats-partis ; N °21 : L'analyse de la CFDT et son 
identité;N°34:Syndicalismeetpouvoirs; N °41 -.Dusocia-
lisme démocra tique au socialisme autogestionnaire ) . 
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Cette résolut ion, approuvée par Lénine (T. 13) (4) a appe
lé les révolut ionnaires à accompl i r dans les syndicats un 
travail '«ctens l'esprit d'un rapprochement des syndicats et 
du Parti, d'un développement de la conscience socialiste 
et d'une compréhension des tâches révolutionnaires du 
prolétariat » ( lénine,T.13,préface à la brochure de Vo ïnov 
1907). 

A coup sûr, on peut retrouver là le sens de l'aide à 
laquelle le Parti consacre son act iv i té syndicale, dans 
l 'opt ique du congrès de 78. 
Ic i , «aider le courant syndicaliste révolut ionnaire», loin de 
signif ier q u ' o n lui subordonne l 'activité du Part i , c 'est 
bien introduire la conscience, le point de vue d 'ensemble 
communis te , là où il n'y a qu'aspirat ions révolut ion
naires. C'est permet t re la s t ructurat ion -sur de correctes 
bases de classe- d 'une opposi t ion qui se cherche et que 
peuvent tenter le gauchisme et l 'oppor tunisme. 

Et en ef fet , nous ne pouvons admet t re l'idée d'une 
«neutral i té» des syndicats. Elle n'a pas plus de sens que 
du temps de Lénine :si ce n'est pas le rapprochement 
avec le Parti et les object i fs de la révo lu t ion, c'est 
nécessairement l ' idéologie et la l igne bourgeoises qu i 
l ' empor ten t dans le m o u v e m e n t syndical sous l 'espèce du 
réformisme ou du révisionnisme moderne. Il n'y a donc 
pas de « vide » idéologique ou pol i t ique du mouvement 
syndical . Et cela af fecte d 'autant plus les prétent ions à 
l'«originalité » qui ont part icul ièrement cours dans la 
CFDT. 

Mais s'ils ne sont pas « neutres », les syndicats n 'en 
sont pas moins l 'enjeu d 'une lut te. Il n'est sans doute 
pas utile ici de revenir sur l ' importance de disputer la 
prééminence pol i t ique et idéologique, de contester 
l 'hégémonie révisionniste e t / o u réformiste dans l 'une ou 
l 'autre centrale syndicale. On sait bien quel formidable 
enjeu pour la révolut ion revêt le mouvement syndical , 
même borné par une certaine désyridical isat ion.. . 

Le p r o b l è m e a c t u e l r é s i d e s e m b l e - t - i l p l u t ô t 
d a n s ce q u ' o n en ' tend p a r « c o n q u ê t e d e s s y n d i 
c a t s » e t d a n s les t â c h e s q u e ce la i m p l i q u e p o u r le 
p a r t i d u p r o l é t a r i a t . 
Lénine-a parfois, dans sa polémique avec les courants 
opportunistes russes ( rondement menée dans « Que 
faire? », et d'autres textes de 1902 à 1906 en particulier ), 
expr imé cela de manière très abrupte, très t ranchée :les 
syndicats ne seraient que des organes de défense 
« t rade-unioniste » étroi ts, voués à n'être qu '« un auxi
liaire très précieux de l'agitation politique et de l'orga
nisation révolutionnaire » (Que faire? 1902), «point d'ap
pui du futur Parti ouvrier social-démocrate de Russie » 
(congrès de 1905), et donc appelés à «agir sous le 
contrôle et sous la direction des organisations social-
démocrates »(\Jr\ pas en avant, deux pas en arrière, 
1904)... 

(4) Oeuvres complètes, Editions de Moscou: toutes/es cita
tions de Lénine sont extraites des tomes de ces œuvres 
complètes. 

O n pourra i t mul t ip l ier les c i ta t ions qu i recoupen t ce po in t 
de vue et le confor ten t . C'est net! Partant de là, on peut 
observer deux choses : 

• une appl icat ion au pied de la lettre, du vivant de 
Lénine puis par la troisième Internationale de congrès en 
conférences. . . 

• un certain éclairage donné par Lénine lu i -même, en 
f o n c t i o n de si tuat ions concrètes, et qui nous appor te 
encore beaucoup au jourd 'hu i , mais aussi des directives 
et conseils de l ' Internationale que les anti- léninistes ( t o u t 
c o m m e ceux qui se f igent et se drapent dans un 
« léninisme» formel ) «oubl ient» t rop souvent . . . 

a) Il y a en ef fet - et dès le début- une appl icat ion 
mécaniste des concepts léninistes, vision «caporalisée» 
de ce que peut être le rôle d 'avant-garde du parti par 
rapport aux syndicats, eux-même ravalés à un broui l lon 
mouvement réformiste, caricatural. 

• c'est ainsi que Lénine lui même dut intervenir cont re 
les formula t ions et prat iques excessivement négatives de 
l 'organisation social-démocrate d'Odessa (Lettre à Gous-
sev, à propos de la conférence bolchevik de Russie du 
Sud de juil let 1905) qui allait jusqu 'à déclarer :« le 
syndicat est une organisaton du Parti, soumise dans 
toute son activité au contrôle du comité de Parti », ou 
encore, «afin que les liens avec le Parti soient les plus 
étroits possibles, le Comité local {du Parti) désignera, en 
accord avec le syndicat, son représentant au sein de la 
Commission Executive du Syndicat qui informera le 
syndicat des affaires du Parti, et assurera la direction 
idéologique de l'activité du syndicat » (textes du Comité 
de Saratov à la dite conférence, cri t iqué dans la revue 
Prolétarii du 5 /9 /1905 , que dirigeait Lénine). 

• T r o p souvent aussi le PCF, au n o m du léninisme, a 
prétendu lier é t ro i tement le syndicat révolut ionnaire 
(CGTU) au parti révolut ionnaire, en lui impr imant tou tes 
les oscil lat ions des étapes de son édif icat ion de 1923 à ' 
1936 (date de la réunif icat ion syndicale). Chaque tour
nant de la pol i t ique du parti étai t , vaille que vail le, 
répercuté dans le syndicat . Et gare à ceux -pas néces
sa i rement a n t i c o m m u n i s t e s , mais s imp lement souc ieux 
de débats démocrat iques ou ayant du mal à s'assimiler le 
cours nouveau- qui ne suivaient pas assez vite les 
directives :la courbe décroissante des effect i fs syndicaux ' 
de la C G T U témo igne des d i f f icu l tés occas ionnées par une 
lecture sectaire et dogmatique du rôle dirigeant du 
Parti dans le mouvement syndical. Bien accentuées par 
le thoréz isme d 'après 1946, ces d i f f icu l tés ren fo rceron t o b 
ject ivement les réactions anarchosyndical istes et réfor
mistes dans le mouvement syndical . F.O. s'en servira 
pour perpétrer plus aisément son forfai t de 1947 (la 
scission). De nombreux syndicalistes restent désorientés. 
Les séquelles de la quest ion (amplif iées par le révision
nisme) servent encore de repoussoir! 

b) A tous ceux qui brodent — les uns pour at taquer et 
les autres la louer à cont re- temps — autour de la «cour
roie de transmission», deux rappels s ' imposent encore : 

• d 'une part , le concept et la prat ique dans laquelle il 
s'est fo rgé, c'est l 'exercice de la dictature du prolétariat 
en URSS qu i l 'explique. C'est fondamenta lement le 
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problème de l'édification du socialisme et de la part (la 
place) que pouvaient y prendre les syndicats qui est en jeu. 
La très judicieuse polémique de Lénine « A propos des 
erreurs de Trotsky » éclaire ce débat, ainsi que le 
discours au deuxième congrès des syndicats de Russie 
(1919). 
On se bornera ici à une question : peut-on transposer tels 
que, en tant que Parti luttant pour la révolution dans la 
métropole impérialiste qu'est la France, ces éléments 
tirés de leur contexte? 

• d'autre part, la troisième Internationale elle-même, 
dont les partis ont parfois appliqué de manière rigide, 
mécaniste et sectaire telle ou telle directive et orientation 
par ailleurs globalement juste, a eu l'occasion de préciser 
les rapports parti-syndicat en des termes positifs qu'il est 
regrettable de voir tus ! 
Pour référence, citons quelques recommandations ( aux
quelles le PCF n'est pas toujours parvenu à se référer, 
dès avant qu'il ait sombré dans le révisionnisme! ). 

Deuxième congrès de l ' I .C, résolution sur le mou
vement syndical :« Etant donné la tendance prononcée 
par les larges masses ouvrières à s'incorporer dans les 
syndicats, et considérant le caractère objectif révolution
naire de la lutte que ces masses soutiennent, en dépit de 
la bureaucratie professionnelle, il importe que les com
munistes de tous les pays fassent partie des syndicats et 
travaillent à en faire des organes conscients de lutte 
pour le renversement du régime capitaliste et le triomphe 
du communisme». Et plus loin, «les communistes doivent 
tendre à réaliser, dans la mesure du possible, une union 
parfaite entre les syndicats et le Parti Communiste, en les 
subordonnante ce dernier, avant-garde delà révolution». 

— Ce que devait préciser le troisième congrès de l'I.C. 
( thèse sur l'internationale Syndicale Rouge ), de la 
manière suivante : 
«¿3 meilleure mesure de la force d'un parti communiste, 
c'est l'influence réelle qu'il exerce sur les masses des 

ouvriers syndiquès.Le Parti doit savoir exercer l'influence 
la plus décisive sur les syndicats, sans les soumettre à 
la moindre tutelle... Le Parti a des noyaux communistes 
dans tels ou tels syndicats, mais le syndicat lui-même ne 
lui est pas soumis. Ce n'est que par le travail continuel, 
soutenu et dévoué, des noyaux communistes au sein des 
syndicats que le Parti peut arriver à créer un état de 
choses où tous les syndicats suivront volontiers, avec 
joie, les conseils du Parti». 
Ainsi, au terme près de « subordination » (qui a choqué 
déjà plus d'un syndicaliste sans parti ), c'est un rapport 
dialectique judicieux entre la constance du travail des 
communistes et la souplesse de leur « conquête » des 
syndicats qui s'esquisse. 

— En 1932, le bolchevik Piatniski.dans un article des 
« cahiers du bolchévisme », abordant le rôle des noyaux 
communistes dans le syndicat, donnera de semblables 
directives, nuancées :«ie Comité Central et les comités 
du Parti doivent faire adopter leurs directives aux 
organisations ouvrières de masse, par l'intermédiaire 
des fractions communistes ou des membres isolés du 
Parti. Mais ils ne doivent pas prendre leur place. Il me 
parait inutile de m'étendre davantage sur la façon dont 
ces rapports anormaux entre le Parti et les syndicats, et 
organisations de masse.en générai, empêchent de déve

lopper les liens entre le Parti et les masses et de 
s'implanter solidement dans les grandes masses. » 
Et à travers cela on pourrait établir d'utiles rapproche
ments avec toute la lutte contre le sectarisme et le 
gauchisme simplificateur, amateur de raccourcis entre les 
directives du Parti et les longues et amples batailles dans 
le syndicat pour leur concrétisation! 
On voit que des lectures, somme toute assez différentes, 
existent et ont existé sur cette fameuse (et nécessaire) 
conquête des syndicats. 

Avant d'en revenir aux problèmes qui nous sont posés 
pour cela aujourd'hui, qu'il soit permis de rappeler 
encore combien Lénine lui-même fut tout sauf ce 
« sabreur », prenant le mouvement syndical à l'abordage 
pour lui faire plier l'échiné sous sa botte, tel que 
réformistes, anarchistes et bourgeois voudraient nous le 
présenter dans un choeur unanime. 

C'est en 1914 que, polémiquant encore contre le secta
risme des menchéviks et des populistes, ponctuellement 
alliés dans le syndicat contre les bolcheviks, Lénine 
définissait ces conseils si actuels (Tome 20). 

« [les marxistes ) ne sont pas des hôtes de hasard dans 
le mouvement ouvrier. Ils savent que tôt ou tard, les 
syndicats adopteront tous des positions marxistes. Ils 
sont persuadés que l'avenir appartient à leurs idées, et Us 
ne forcent pas les événements. Ils ne mènent pas les 
syndicats à la cravache; Us ne collent pas d'étiquettes; ils 
ne provoquent pas leur scission. Ils poursuivent avec 
calme et assurance leur propagande marxiste . Patiem
ment, tirant argument des leçons de la vie, ils enseignent 
le marxisme aux ouvriers {..ANous suivons notre che
min!». 

N'est-ce pas la démarche vers laquelle tendent nos 
efforts aujourd'hui? N'est-ce pas à cela aussi que les 
travailleurs, nos camarades dans les syndicats qui s'inter
rogent sur la révolution et y aspirent plus ou moins 
consciemment pourront reconnaître notre avancée vers le 
Parti de Type Nouveau ? 

A propos des acquis 
du Parti 

Si l'on se résume, on peut dire que sur les 
questions de « neutralité ou non des syndicats », de 
« liens et rapprochement nécessaire du syndicat avec le 
parti », de la « propagation du marxisme dans le syndi
cat », de la structuration de « noyaux communistes » 
pour cela, la référence léniniste nous est très directe. De 
même que la nécessité (indiquée par Lénine, en 1905, 
dans «Le Parti socialiste et le révolutionnarisme sans 
parti», T.10) de «sauvegarder l'indépendance politique et 
idéologique du prolétariat et de son parti " dans le 
mouvement syndical. 
C'est une base solide d'unité dans nos rangs, mais 
aussi la source des tâches à prendre en main fermement. 
Où en est-on de ces tâches, c'est le propre du bilan en 
cours. 
Mais dans leur accomplissement, de toute façon, se pose 

la question de la prise en compte des acquis du Parti tel 
qu'il est aujourd'hui, dans sa marche -pas après pas- vers 
le Parti de Type Nouveau. 
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De ce po in t de vue, peut-être est-il nécessaire de 
s 'entendre sur les apports pr incipaux du Parti sur le 
terrain syndical et dans les relations part i -syndicat. 
O n a i n t é r ê t à v é r i f i e r n o t r e c a p a c i t é à les 
défendre et à ne pas s'en tenir à l 'approbat ion de thèmes 
généraux. 

A i n s i , q u ' e n es t - i i d u « r ô l e d i r i g e a n t d u P a r t i » 
e n m a t i è r e s y n d i c a l e ? d e n o t r e c a p a c i t é de t r a n s 
f o r m a t i o n d u m o u v e m e n t s y n d i c a l a c t u e l ? 

S' inspi rant de la démarche du Manifeste pour le 
socialisme, nous serons d 'au tan t p lus écoutés e t in f luents 
dans le m o u v e m e n t syndical que nous ne c o n f o n d r o n s 
pas le rôle dir igeant du Parti avec la volonté de 
« régenter » le syndicat en tour ! 

Le rôle dir igeant des communis tes n'est ni un héritage ni 
une « loi naturelle » ni garant i par cont ra t : il se 
conquier t , il se m é r i t e , dans l 'appl ication de la l igne de 
masse ! 
Conquérir l 'hégémonie dans le mouvemen t syndical 
passe par une longue lutte où se détruisent les posi t ions 
réformistes et révisionnistes tandis que l 'alternative révo
lut ionnaire prend corps, devient crédible, gagne les 
consciences et t ransforme les prat iques syndicales an
ciennes.. . 

Nous ne sommes, en quelque sorte, qu 'au début du 
travai l . Nous avons donc un sérieux besoin de « points 
d 'appui pour le Parti ». Il est exact que pour cela nous 
ne pouvons nous contenter d 'une inf luence purement 

. t ac t i que x ' e s t seulement si nous rapprochons de n o m 
breux syndicalistes de la révolut ion et du Parti en tan t 
que tel que notre inf luence sera stable et capable de 
t ransformer les choses en profondeur dans le mouve
ment syndical . 

Mais on ne doi t dans la course à l 'hégémonie ne griller 
aucune étape, ne se priver d 'aucun moyen de ral l iement 
au Parti et au commun isme. . . A u s s i s ' ag i t - i l de s a v o i r 
c o n v a i n c r e d e la n é c e s s i t é d u P a r t i , d e Créer le b e s o i n 
d u P a r t i c h e z les s y n d i c a l i s t e s et n o n de leur asséner une 
af f i rmat ion de la vocat ion du Parti à diriger le processus 
révolut ionnaire et les organisat ions de masses suscep
tibles d ' y concour i r ! 
Et cela est d 'au tan t plus i m p o r t a n U q u e nous avons af
faire à une classe ouvrière expér imentée, éprouvée par le 
révisionnisme aussi, et dont une assez large couche 
avancée est t rès pol i t isée et r iche d ' in te r rogat ions s t ra té
giques. 

N o t r e c o n c e p t i o n d u rô le d i r i g e a n t ( e t t r a n s f o r m a t e u r ) 
d u Pa r t i d a n s le m o u v e m e n t s y n d i c a l e s t i n s é p a r a b l e 
d e s c o n s i d é r a t i o n s s u r la s p é c i f i c i t é t a n t d e la m é t r o p o -
l e i m p é r i a l i s t e o ù n o u s s o m m e s q u e d e l ' h i s t o i r e p r o p r e 
d u m o u v e m e n t o u v r i e r de n o t r e p a y s . Elle est liée éga
lement à la reconnaissance du potent iel syndicaliste révo
lut ionnaire. . . 

C'est pourquoi aux rangs des acquis du Parti il 
semble impor tant de faire f igurer la ref lexion et la 
p ra t ique, issues du m o u v e m e n t de rect i f ica t ion cont re les 
inf luences révisionnistes, qui nous amenaient à raisonner 
en terme d ' « u n i t é d u t r a v a i l d ' e n t r e p r i s e » . 

il s'agissait alors (1975) de veiller à ce que notre 
travail syndical ait bien un contenu prolétarien (ne se 
soumet te pas à l 'hégémonie révisionniste dans le syndi 
cat ) et qu ' i l cont r ibue à l 'édif ication du Parti et n o t a m 
ment au développement des cellules d'entreprises. 

Mais c'était aussi réfuter dans la prat ique une certaine 
c o u p u r e , a r t i f i c i e l l e , e n t r e le t r a v a i l p o l i t i q u e e t les 
l u t t e s r e v e n d i c a t i v e s . C'était situer c o m m e dél ibéré
ment pol i t ique l 'activité des communis tes à l 'entreprise sur 
tous les terrains et donc également leur in tervent ion dans 
le mouvemen t syndical . 
En ce sens, nous non plus n 'admet tons pas l ' idée de «dif
férents champs d ' in tervent ion » (cf. polémique C F D T -
PCF dans Syndical isme Hebdo, déjà citée ), mais c'est 
parce que , d 'une part, le Parti n 'entend pas se faire 
dicter par le syndicat des bornes à son act ivi té et que , 
d 'autre part , la di f férence se situe au plan des rôles 
respectifs et non des sujets abordés! 

Dire cela impl ique qu 'on prenne la mesure tant de la 
d imension du travail de parti que du travail syndical et de 
ceux que chacun peut regrouper : 
-Parti et syndicat s'adressent tous deux à la masse des 
travail leurs 
-Parti et syndicat on t tous deux un devoir de classe 
dans la défense des intérêts immédiats des travail leurs et 
le sout ien à leur lut te 

Mais c o m m e n t le syndicat pourrait- i l englober avec 
précision tous les problèmes pol i t iques et idéologiques 
qu'appel le le processus révolut ionnaire, c o m m e n t pour
rait-il se dire porteur des intérêts d 'ensemble de l 'avenir 
du prolétariat revendiquant son émancipat ion totale, sans 
courir le risque de n'être q u ' «une organisat ion pol i t ique 
qu i n'ose pas dire son n o m » et se couper des larges 
masses? Celles-ci a t tendent en effet de leur organisat ion 
professionnelle qu'el le occupe cor rec tement le terrain 
revendicat i f , qu'el le favorise le débat pol i t ique et s'en 
prenne à la dominat ion pol i t ique de la bourgeoisie, m a i s 
e n r e s p e c t a n t l ' é ta t d i v e r s i f i é d e c o n s c i e n c e e t d e n i 
v e a u d ' e n g a g e m e n t d e là m a s s e d e s s y n d i q u é s . S inon , 
c'est la minor isat ion accrue, la désyndical isat ion qui se prof i 
lent ! A f f i rmer cela c'est loin de souhaiter l 'apolit isme des 
syndicats ni même la l imitat ion du débat pol i t ique en leur 
sein, c o m m e le PCF aujourd 'hu i qui fu i t la discussion 
dans la CGT et se réserve «certains problèmes». . . 

Le rôle du Part i , qui se constru i t dans la clarté et la 
con f ron ta t ion avec les masses, est précisément de 
travailler avec les masses, à ouvrir des horizons pol i t iques 
et tracer des perspectives tact iques et stratégiques de 
classe. C o m m e n t pourrait- i l souhaiter un mouvement 
syndical muet ou t imoré sur toutes les grandes quest ions 
qui agi tent les travailleurs? Il s'agit « s implement » 
(est-ce si simple?) que les confédérat ions ne s 'arrogent 
pas le droit exorbi tant de t rancher et parler de tou t et sur 
t ou t , sans réel débat démocrat ique, au prof i t exclusif des 
partis bourgeois de gauche.Qu' i l ne suff ise pas à un 
secrétaire confédéral de prendre posi t ion pour que tou te 
voix contraire soit « normalisée » ou les contradic t ions 
niées... 

Contra i rement au Parti , fonc t ionnant sur la base du 
central isme démocrat ique et capable de ce fait de se 
forger son unité en profondeur , il n'est ni souhai table, ni 
possible en conservant son caractère de masse, que le 
syndicat recherche autre chose qu 'une unité minimale 
pour l 'act ion c o m m u n e quot id ienne; les syndicalistes 
sont souvent at tachés à la f o r m e fédérat ive de leur 
mouvement à juste t i tre : elle correspond à la nature 
d 'organisat ion de masse large du syndicat. 



Contributions 

Sur la base de ces différences peut alors s'amorcer 
dialogue et entente pratique avec tout le courant syndical 
attaché à la pratique de la lutte de classe. Au delà des 
syndicalistes révolutionnaires c'est la perspective d'un 
travail de front avec une masse encore plus Impor
tante de syndiqués et de structures syndicales qui 
doit être précisée désormais. 

Parce qu' «// n'est pas une seule question importante de 
la vie politique qui ne doive intéresser à la fois le parti 
ouvrier et le syndicat ouvrier » et que « inversement il 
n'est pas une question économique importante qui 
puisse intéresser le syndicat sans intéresser à la fois le 
parti ouvrier » (l'Internationale Communiste et l'Interna
tionale Syndicale Rouge, troisième congrès de l ' I .C) , 
c'est par nos cellules -et spécifiquement nos cellules 
d'entreprises en premier- que l'unité du travail d'entre
prise doit se matérialiser et s'affirmer la capacité du 
Parti à répondre à l'attente politique de nombreux 
syndicalistes, à les concerner par la construction du 
parti I 

Encore faut-il pour cela que l'intervention communiste 
dans le syndicat soit bien conçue comme une tâche 
cruciale permanente et non comme un lieu de « repli » 
pour temps de non-lutte. L'intérêt du mouvement syn
dical ne peut être vulgairement ramené à quelques 
grandes batailles politiques et quelques grands conflits 
sociaux, il est de tous les instants. Ce n'est qu'à ce prix 
que le Parti asseoira la légitimité de son rôle vis à vis du 
mouvement syndical et, gagnant la confiance de syndi
qués, leur rendra vivante la nécessité de renforcer ses 
rangs ! 

Concerner de nombreux 
syndicalistes 
pour la construction, 
pas à pas, du Parti 
de type nouveau ! 

Thèse de la tactique, 
troisième congrès de l'I.C. (juin 1921) 

Partant de nos acquis, il va se poser le problème de 
notre capacité à «libérer l'initiative des masses» dans le 
syndicat, à transformer dans le même temps les pre
mières bases de notre influence (plutôt tactique) en une 
influence politique stable, fondée sur des convergences 
claires entre un courant croissant du mouvement syndi
cal et le Parti. L'aider à se structurer en opposition 
syndicale consciente et crédible, demeure à l'ordre du 
jour. 

C'est dans cet ensemble d'efforts que peut s'affirmer 
réellement (et non de manière incantatoire)notre rôle-
d'avant-garde, pour faire un pas appréciable vers la sub
stitution de l'hégémonie révolutionnaire à celle du ré
visionnisme et du réformisme, au moins sur un premier 
pan du syndicalisme en France. 

A propos des syndicalistes révolutionnaires : 
n'avons-nous pas un double devoir à leur endroit? Celui, 
permanent, de tenter d'en intégrer au Parti un maxi
mum, et un autre — peut-être moins évident — 
de les entraîner à nos côtés de manière durable 
(qu'ils soient en mesure d'adhérer rapidement ou non) et 
de mener avec eux un riche dialogue qui permette au 
Parti de systématiser leurs idées, de les associer à 
l'édification du Parti de Type Nouveau, comme quelque 
chose qui les concerne en premier chef! 
Obtenir leur libre adhésion à nos efforts et tisser avec eux 
des liens politiques de qualité : on jugera sans doute le 
Parti sur de tels objectifs. Au delà de ces syndicalistes 
révolutionnaires, souvent chefs ouvriers, c'est donc le 
ralliement de nombreux syndiqués à la Révolution et au 
Parti qui peut se jouer dans les années qui viennent. 

«Créons donc, pas à pas dans notre effort pour le 
Parti de Type Nouveau, cet état de chose ob tous 
les syndicalistes suivront volontiers les conseils du 
Parti» ! 

Stéphane RAYNAL 

En guise, non pas de conclusion (car de nombreux pro
blèmes demeurent à débattre) mais de premières con
séquences des remarques précédentes, on peut es
sayer de formuler quelques directions de travail, charge 
au bilan de tout le Parti de les examiner, de trancher à 
leur sujet et d'éventuellement les prolonger (si elles s'y 
prêtent )... 

Surles rapports Parti-syndicat : 
«Renforcer la liaison du Parti avec les masses, c'est 
avant tout le rattacher plus étroitement aux syndicats. Le 
but ne consiste point du tout à ce que les syndicats 
soient soumis mécaniquement et extérieurement au Parti 
et renoncent à l'autonomie découlant nécessairement 
du caractère de leur action : 
il consiste à ce que les éléments véritablement révolu
tionnaires réunis dans le Parti communiste donnent, dans 
le cadre même des syndicats, une tendance corres
pondant aux intérêts communs du prolétariat, luttant 
pour la conquête du pouvoir » 


